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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE' 

Demande d'examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d'une évaluation environnementale -

Ministère chargé de 
l'environnement 

Article R. 122-3 du code de l'environnement 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l'autorité environnementale 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative 

N
° 

14734*03 

Date de récep tion 
Cadre réservé à l'autorité environnementale 

Dossier complet le : N° d'enregistrement: 

1. Intitulé du projet

Implantation d'une centrale photovoltaïque au sol de 500 kWc sur la commune de Sèvremoine (49) / Site Corbières 

2. Identification du (ou des) maître(s) d'ouvrage ou du (ou des) pétltlonnalre(s)

2.1 Personne physique 

Nom RINEAU 
---

2.2 Personne morale 

Prénom Laurent 

Dénomination ou raison sociale GRIMAUD FRERES SELECTION SAS 

Nom, prénom et qualité de la personne LEPOTTIER Yann, Directeur général de la société 
habmtée à représenter la personne morale 

RCS / SIRET 1 31 31 a l 3 I 4 I 1 I 9 1 1 I 4 1 O I O I O 1 1 1 O I Forme juridique SAS

Joignez à votre demande l'annexe obligatoire n° J

3. Catégorle(s) appllcable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l'article R. 122-2 du code de l'environnement et
dimensionnement correspondant du projet 

N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d'autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.) 
30. Installations photovoltaïques de
production d'électricité (hormis celles sur La puissance de la centrale photovoltaïque au sol sera de 500 kWc.
toitures, ainsi que celles sur ombrières
situées sur des aires de stationnement)

Installations d'une puissance égale ou 
supérieure à 300 kWc et inférieure à 1 MW 

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition 

Le projet consiste en l'installation d'une centrale photovoltaïque au sol, d'une puissance de 500 kWc sur une surface d'environ  
0,25 ha. L'ensemble de la centrale couvrira quant à lui une surface d'environ 5 000 m2• Les aménagements photovoltaïques sont 
prévus sur un espace désaffecté et inutilisé. 
Les ouvrages et aménagements prévus dans le cadre du projet sont: 
- Implantation de 9 tables pour un total de 1 234 modules au sol;
- 1 poste de transformation électrique.
Les panneaux solaires seront de technologie monocristalline composée de 120 demi-cellules. Leur durée de vie est de 30 ans
avec des garanties de performances supérieures à 80% de rendement à 25 ans.

Selon le PLU'S de Sèvremoine, l'emprise du projet est située sur une zone A, dite zone agricole. Elle correspond aux secteurs de 
la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique au x données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

1 

1 
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4.4 A quelle(s) procédure(s) admlnlstrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis? 
Lo décision de l'autorité environnementale devra être jointe ou(x) dossier(s) d'autorisation(s). 

- Porter à connaissance ICPE
- Permis de construire

- Consultation de la DRAC avant travaux afin de savoir si la zone du projet doit faire l'objet d'une prescription d'opération
d'archéologie préventive.

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l'opération - préciser les unités de mesure utilisées 
Grandeurs caractéristiques Valeur(s) 

Emprise globale du projet 5000m2 

Puissance totale produite 499,77 kWc 
Nombre de modules prévus 1 234 unités 
Surface photovoltaïque effective 0,25 ha 

Nombre d'onduleurs 4onduleurs 

4.6 Locallsatlon du projet 
Adresse et commune(s) 

d'implantation Coordonnées géographiques 1 Long . .:. J O Q 1 'Q � "�-5 Lat. 1 Z O Q 2' J §" 19 

La Corbière, Sèvremoine, parcelle OB 
1189. 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 
38° ; 43° a), b) de l'annexe à 
l'article R. 122-2 du code de 
l'environnement: 

Point de départ 

Point d'arrivée : 

Long. __ 0 
__ ' __ " __ 

Long. __ 0 
__ ' __ " __ 

Lat. __

0 
_ _ _ _ _ 

Lat. __
0 

_ _ _ _ _ 

Communes traversées : 

Joignez à votre demande les annexes n
° 2 à 6 

4.7 S'agit-li d'une modification/extension d'une Installation ou d'un ouvrage existant ? Oui [8J 
4.7.1 SI oui, cette Installation ou cet ouvrage a-t-11 fait l'objet d'une évaluation 

Oui 1)(1 environnementale ? � 

Non D 
Non D 

Le site de la Corbière (GRIMAUD Frères Sélection (SAS est une Installation 
Classée pour le Protection de l'Environnement (ICPE) soumise à 
autorisation au titre des rubriques 2730, 2782 et 3660. 

4.7.2 SI oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
Indiquez à quelle date Il a été autorisé ? 

Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

L'emprise du projet de centrale photovoltaïque est située dans le 
périmètre de l'ICPE. 
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des Informations
dis onlbles 

6.1 Le projet envisagé est-li susceptible d'avoir les Incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant 

Incidences potentielles 
.. 

Ressources 

Milleu naturel 

. . 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
Jd'eau? 
iSi oui, dans quel 
milieu? 

�-�- -------

lmpliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

Est-il excédentaire 
en matériaux ? 

Est-il déficitaire en 
matériaux? 
ISi oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous
sol? 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écol9_g_iques ? 

ISi le projet est situé 
dans ou à proximité 
d'un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d'avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ?1 

l
Oui Non

� □

□ � 

□ �

□ �

□ �

□ �

De quelle nature ? De quelle Importance ? 
Appréciez sommairement l'impact potentiel 

Eventuellement, l'exploitation nécessitera l'utilisation de la ressource en eau 
lors du nettoyage des panneaux (si cette opération est réalisée). 
La fréquence de ce nettoyage est définie au cas par cas suite aux 
préconisations établies lors la maintenance annuelle, Les volumes sont de 
l'ordre de 0, 1 l/m2 soit 250 1 pour les 0,25 ha de panneaux, Le milieu concerné 
,,era soit les eaux superficielles ou souterraines, 

La définition du type de fondation à mettre en place dépend de la nature des 
ISols. Une étude de sol sera menée en ce sens, Cependant, au regard de la 
profondeur des première arrivées d'eau (-1 Sm) et des fondations à mettre en 
place (pieux vissé, battus ou longrines), le risque sur les eaux souterraines est 
�rès faible. 

Un pré-diagnostic naturaliste a été réalisé et joint en annexe. 

Faune: risque faible de destructions d'espèces peu mobiles lors des travaux 
(reptiles notamment) ; faible enjeu en phase exploitation. 
!Flore: impact faible (les espèces concernées sont communes et non
remarquables).
Habitats: l'emprise couvrira des habitats non remarquables, sans
imperméabilisation du sol.
Pas de corridor écologique sur le site de l'emprise. 

�--------,,--�-,---�---�---
rucun site Natura 2000 n'est directement concerné par le projet de centrale
�claire au sol. Les habitats et espèces inscrits au Formulaire Standard de
1Données des sites Natura 2000 à proximité ne sont pas partagés avec la zone
!d'emprise du projet.
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Engendre-t-il des 
odeurs? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

Engendre-t-il des 
vibrations ? 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

-�

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air? 

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
�i oui, dans quel 
milieu? 

Emissions -
- ------

Engendre-t-il des 
effluents ? 

••--••--•r-

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux? 

--

□ 

□ 

� 

□ 

□ 

□ 

-- -

□ 

□ 

,-

□ 

---

� 

� 

� 

En phase de travaux et selon le type cfefondat1ons retenues (pieux battus)-;-le 
projet est susceptible d'engendrer temporairement des vibrations. 

□ 

� 

Aucune source d'émission lumineuse supplémentaire n'est prévue. Les 1 

éclairages existants seront utilisés. 

� 

� 

En phase de travaux, des em1ss1ons de poussieres sont possibles--:- Ces 
---

émissions seront faibles, temporaires et local isées au site. 

[8J 
En phase exploitation, le projet ne sera à l'origine d'aucun rejet 
atmosphérique. 

[8J 

� 

□ 

Pas de production d'effluents en dehors des éventuelles eaux delavage cfës 
panneaux (environ 250 1 par an). 

En phase travaux, les déchets seront les métaux issus dès structures, et 1� 
cartons/bois/plastiques issus des emballages. lis seront stockés, triés et 
éliminés conformément à la réglementation. En phase exploitation, 
l'installation ne produira aucun déchet hormis ceux liés aux opérations de 
maintenance. En fin d'exploitation, des déchets seront générés par le 
remplacement/démantèlement des panneaux. Ceux-ci seront en outre 
recyclés dans une filière prévue à cet effet. 

---
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